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PLAN DE GESTION CYNEGETIQUE 
APPROUVE « SANGLIER » 

 
par arrêté préfectoral n° 2011.201-0036  du  20 juillet 2011 

 
 
 
 

Département de la DRÔME 
 

 
 

En application du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique approuvé par 
l’Arrêté Préfectoral du 10 avril 2008 

 
 
 
 
 
 

Saison de chasse 2011-2012 
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Un Plan de Gestion Cynégétique Approuvé Sanglier (PGCAS) est un document qui établit des 
règles et mesures opposables à tous les détenteurs de droits de chasse et sur le territoire 
desquels le sanglier est chassé et à tous les chasseurs chassant cette espèce. Il a pour objet 
d’améliorer les modalités de gestion cynégétique de l’espèce, Sus scrofa scrofa, de façon à 
atteindre et maintenir l’équilibre agro-cynégétique. 
 
Ce premier plan de gestion n’est pas exhaustif, il devra être complété dès 2012 par une série 
de mesures qui nécessitent une expertise plus approfondie. Pour autant, l’acuité du contexte 
actuel sur certains massifs milite en faveur de l’adoption d’un certain nombre de mesures qui 
ne doivent pas être différées.  
 
Le sanglier dans la Drôme  : 
 
La population de sanglier de La Drôme s'est fortement accrue depuis les années 1980, jusqu'à 
la fin des années 90. La dernière décennie  permet de constater une tendance à la stabilisation 
des effectifs. Leur niveau est très variable d'un secteur à l'autre du département. 
 
Cette hausse résulte de plusieurs facteurs de nature protéiforme : 
 

- La déprise agricole, et la diminution du pastoralisme ont favorisé la fermeture des 
milieux et contribué au développement du sanglier en lui fournissant refuge et 
nourriture. 

- Les « lâchers » clandestins au cours des années 80 sont venus renforcer ce phénomène. 
- Le développement de nouvelles pratiques culturales, notamment la maïsiculture 
- Le morcellement des territoires, l’urbanisation, la modification des cultures et 

pratiques agricoles, la baisse du nombre de chasseurs sont autant de facteurs favorisant 
cette expansion. 

 
Cette situation se retrouve dans de nombreux départements. L’État conscient de l’ampleur du 
problème a mis en place un « plan national sanglier » en 2009 visant en particulier à recenser 
les points noirs et à tenter d’y apporter des solutions. 
 
En Drôme, la situation d’un massif est considérée comme préoccupante tandis que sept autres 
sont jugés moyennement satisfaisants. A ce jour aucune solution n’a permis de remédier à 
cette situation. Les populations et les dégâts agricoles continuent à fluctuer fortement en 
fonction de la fructification forestière malgré l’arsenal réglementaire mis en place par 
l’administration départementale et l’effort de prélèvement fourni par les chasseurs. 
 
Le montant des dégâts est la traduction de l'équilibre entre les populations de sangliers et le 
milieu agricole. Il varie en fonction de la nature des cultures, des surfaces détruites et du prix 
des denrées agricoles. 
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Comparaison Indemnisations de dégâts / Tableaux de chasse
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L'effort de chasse consenti par les chasseurs s'avère comme le seul moyen efficace mis en 
œuvre et pouvant limiter les populations de sangliers. 
Dans La Drôme, le mode de chasse le plus pratiqué est  celui de "la chasse en battue" aux 
chiens courants. C'est également le mode de chasse le plus efficace et le mieux adapté à ce 
gibier.  
 
 
Depuis le début des années 2000, les tableaux semblent se stabiliser entre 7000 et 9000 
sangliers prélevés. Les quelques pics observés représentent des situations atypiques qu'il n'est 
pas souhaitable d'atteindre pour des raisons évidentes de maintien de l'équilibre agro- 
cynégétique. 
 
 
Actuellement certains secteurs connaissent des niveaux de population encore importants. La 
mise en place de ce premier P.G.C.A. doit permettre d’asseoir les bases de la gestion de 
l’espèce dans une perspective de diminution des dégâts occasionnés par le « GRAND 
GIBIER »  et de prévention des conflits avec le monde agricole. 
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Objectif de gestion du sanglier : 

 
 
Objectif départemental : 
 
 
Parmi ses missions, la fédération départementale des chasseurs a pour objectif de participer à 
la mise en valeur du patrimoine cynégétique et à la protection de la faune sauvage et de ses 
habitats. Elle a également en charge la prévention des dégâts causés par le grand gibier aux 
cultures et assure l'indemnisation des dommages causés. 
 
L’objectif de gestion à l'échelle départementale est donc la recherche de l'équilibre agro-
cynégétique. Cet objectif passe prioritairement par la maîtrise du développement des 
populations. 
 
 
 
Objectifs par massif : 
 
 
Ces objectifs dépendent du type de milieu et du type de cultures agricoles environnantes. Le 
calcul théorique de ces objectifs est en cours, il sera validé en 2012. Ces objectifs par massif 
doivent être « mesurables » pour savoir s’ils ont été atteints ou non. Ils doivent prendre en 
compte le niveau de dégâts qui retranscrit le niveau au-delà duquel la population sanglier 
n’est plus compatible avec le milieu agricole. Le nombre de sangliers prélevés permet quant à 
lui de quantifier le niveau de la population. 
 
L’expression des objectifs par massifs pourrait s’exprimer de deux façons : 
 

- Financière: montant des dégâts au-delà duquel la situation n'est plus acceptable  
 
- Nombre de sangliers prélevés: exprimé en nombre de sangliers prélevés aux 100 

hectares favorables à l’espèce.  
 
 
 Ces deux indications doivent nous permettre de savoir si l'équilibre agro-cynégétique 
est rompu. 
 
 

En fonction du niveau de l'ensemble de ces deux indicateurs, plusieurs actions 
pourraient être déclenchées. L'ensemble de ces mesures seront reprises et détaillées d'ici le 
printemps 2012. 

 
Pour faciliter la mise en place de cet ensemble de mesures en 2012-2013, un certain 

nombre de mesures seront appliquées dès cette saison 
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Ces actions sont déclinées selon 6 axes : 
 

1) Modes de chasse 
 
2) Temps de chasse 
 
3) Connaissance des prélèvements 
 
4) Limitation des effets refuges, des zones de réserve peu ou non chassées et périurbaines 
 
5) Soutien et organisation de l'effort de prévention 
 
6) Déconcentration de la gestion des populations au sein des massifs 

 
 
 
 
 

��� �  Les modes de chasse 
 
 
 
Tir occasionnel ou tir de rencontre: 
 
Art.1.   Le tir occasionnel du sanglier est autorisé lors d'une action de chasse au petit 
gibier à l'aide d'une arme à canon lisse ou mixte. 
 
Il est également autorisé lors d'une action de chasse à l'approche aux ongulés soumis à plan de 
chasse. Dans ce dernier cas, l'organisation de la chasse à l'approche (tirage au sort, secteur de 
chasse, jour …), définie par le détenteur, doit être respectée. 
 
 
Chasse individuelle ou à l’affût : 
 
Art. 2.  La chasse individuelle ou à l’affût est autorisée pour tout chasseur déclaré 
auprès du détenteur de droit de chasse, en dehors de tout secteur chassé en battue. Cette 
pratique s’effectue sous l’autorité et la responsabilité du détenteur de droit de chasse. 
L’organisation de la chasse individuelle (secteur, jour …) définie par le règlement intérieur 
doit être respectée. 
 
 
Chasse individuelle à l’approche ou à l'affût en ouverture anticipée : 
 
Art. 3.  La chasse à tir à l'affût ou à l'approche, sans chien uniquement, est autorisée à 
compter du 1er juillet 2011 sur les massifs 7 et 14. Ce type de chasse est subordonné à une 
demande d’autorisation adressée par le détenteur du droit de chasse à la Direction 
Départementale des Territoires (D.D.T.). Cette demande est assortie d'une carte des secteurs 
de chasse, en indiquant les secteurs d’approche et/ou d’affût.  
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Les tirs sont autorisés une heure avant le lever du soleil et jusqu'à 10 heures pour 
reprendre de 18 heures à une heure après le coucher du soleil. 
 
 - Les secteurs de chasse sont attribués sous la responsabilité du détenteur du droit de 
chasse. 
 - Un seul chasseur est autorisé par secteur de chasse 
 - Pour la recherche des animaux blessés, il est fait appel à un conducteur de chien  de 
sang. 
 - Le compte rendu des opérations est adressé aux services de La Fédération 
Départementale des chasseurs au plus tard le 15 septembre 2011, qui en transmet la 
synthèse aux services de la D.D.T. de la Drôme avant le 30 septembre 2011. 
 
 
Chasse collective en battue (avec ou sans chiens) : 
 
En l'absence de définition précise de la battue pour la saison 2011/2012 : 
 
Art.4.  Est considérée comme une chasse collective ou en battue, toute chasse aux 
sangliers impliquant au moins deux (2) chasseurs.  
 
Art.5.  Les équipes sont obligatoirement déclarées par le détenteur du droit de chasse 
et par écrit auprès de La Fédération Départementale des Chasseurs de la Drôme.  
Le détenteur de droit de chasse remet à chacun des responsables d’équipe déclarée, un registre 
de battue délivré par La Fédération Départementale des Chasseurs. 
 
Lors des chasses en battues, la tenue du (ou des) registre(s) de battue est OBLIGATOIRE.  
 
Les registres sont individualisés et ne peuvent être utilisés que par l’équipe à laquelle ils ont 
été délivrés quel que soit le (les) territoire(s) sur lequel (lesquels) elle pratique son action de 
chasse. 
 
De plus, pour les battues organisées sur autorisation individuelle délivrée par le préfet 
(D.D.T.) au détenteur du droit de chasse entre le 1er juin et le 14 août (unité de gestion n° 7 et 
14 uniquement). Le compte rendu des opérations est adressé aux services de La Fédération 
Départementale des chasseurs au plus tard le 15 septembre 2011, qui en transmet la synthèse 
au Préfet (D.D.T.) avant le 30 septembre 2011. 
 
Art. 6.  Le responsable d’équipe mentionne obligatoirement sur le registre en début de 
saison le (ou les) territoire(s) sur lequel (ou lesquels) son équipe chasse. 
 
 
 

��� �  Période de chasse 
 
 
Le temps de chasse  peut varier en fonction des indicateurs de l'état de maintien de l'équilibre 
agro-cynégétique et des objectifs de chacun des massifs. Pour la saison 2011/2012 en 
l'absence de la mise en place concrète de ces indicateurs et de la définition d'objectifs par 
massif, le sanglier est chassé : 
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Art. 7.  Du 1er juin au dernier jour de février . 
 
Jours de chasse  
 
Période Massif Jours Modes de chasse et conditions 

particulières 
 

Du 1er juin à l’ouverture 
générale (deuxième dimanche 
de septembre) 

 

7 - 14 
 

Tous les jours 
sauf dimanche 
et jours fériés 

 

A l’approche ou à l’affût, selon les 
conditions fixées à l’article 3 

 
Du 1er juin au 14 août inclus 

 
7 - 14 

 
Les Jeudis 
samedis 
uniquement  

En battue sous l’autorité du 
détenteur de droits de chasse ou de 
son délégué et sur autorisation 
individuelle du détenteur du droit 
de chasse délivré au préalable par 
le Préfet (D.D.T.). 
 

 

Du 15 août à la veille de 
l’ouverture générale (deuxième 
dimanche de septembre) 
 

 

Tous 
 

Tous les jours 
 

 

En battue sous l’autorité du 
détenteur de droits de chasse ou de 
son délégué. 

De l’ouverture générale au 
deuxième dimanche de janvier 
inclus 

 

Tous 
 

Tous les jours 
 

Tous 

7 - 14 Tous les jours Tous Du deuxième dimanche de 
janvier à la– fermeture 
générale (dernier jour de 
février) 

 

Autres 
massifs  

 

Jeudi – samedi 
- dimanche 

Sous l’autorité du détenteur de 
droits de chasse ou de son délégué. 

 
 
Chasse en temps de neige : 
 
Art. 8.  La chasse en temps de neige est autorisée tous les jours de l'ouverture générale 
au second dimanche de janvier inclus. Puis les jeudis, samedis et dimanches, jusqu’au dernier 
jour de février inclus, sous l’autorité du détenteur de droit de chasse  

 
 
 
 

�  Connaissance des prélèvements 
 
 
La connaissance des prélèvements est la base de toute gestion. Le registre de battue mis en 
place depuis 2000 sur le département de la Drôme a démontré l’intérêt des renseignements 
demandés pour la gestion du sanglier. La déclaration des battues qu’il y ait ou non des 
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prélèvements permet de « mesurer » la pression de chasse exercée sur l’espèce. Cet élément 
est important pour comprendre la hausse ou la baisse des effectifs sur certaines zones. 
 
Art. 9.  Le registre de battue  est obligatoirement  tenu et rempli par le responsable de 
battue en début et en fin d’action de chasse. 
 
 
Art. 10.  Tout prélèvement réalisé en dehors d'une battue est obligatoirement 
déclaré au détenteur de droit de chasse. Ce dernier le consigne sur la fiche « chasse 
individuelle et tir occasionnel » du registre de battue. 
 
 
Art. 11. Pour les massifs 7-8-14 (ayant prélevés au moins cinq (5) sangliers aux 100 ha 
favorables (bois, landes et friches) au cours de la saison 2010/2011), à la fin de chaque mois 
et au plus tard le 10 du mois suivant, le bilan mensuel est renvoyé à La Fédération 
Départementale des Chasseurs de La Drôme qu'il y ait eu ou non des prélèvements.  
Pour les autres massifs seul le bilan mi-saison  est retourné. 
 
Le registre complet est retourné à La Fédération Départementale des Chasseurs de La Drôme  
en fin de saison de chasse au plus tard le 10 mars. 

 
 
 
 

�  Limitation des effets refuges 
 
 
Zones de réserves et Domaine Public fluvial : 
 
La chasse dans les réserves de chasse et de faune sauvage (autre que nationale) et sur le D.P.F. 
(domaine public fluvial) de la rivière Drôme doit pouvoir s'appliquer en fonction des objectifs 
de chacun des massifs et des indicateurs de l'état du maintien de l'équilibre agro cynégétique. 
 
En l'absence, pour cette saison, de ces objectifs et de ces indicateurs : 
 
 
Art. 12.  La chasse dans les réserves de chasse et de faune sauvage (autre que nationale) 
ou dans le D.P.F. de la rivière Drôme est autorisée sous l’autorité du détenteur de droit de 
chasse de l'ouverture générale (deuxième dimanche de septembre) à la fermeture générale 
(dernier jour de février) selon les modalités précisées ci-après :  
 

 

MASSIF 
 

Jours chassables 
 

7 et D.P.F. de la rivière Drôme Jeudi, samedi et dimanche 
14 et le D.P.F. de la rivière Drôme limitrophe de ce massif Tous les jours 

Autres massifs Samedi 
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Ces chasses, qu'elles concernent tout ou partie de la réserve de chasse et de faune sauvage ne 
peuvent s’effectuer qu'en battue sous l’autorité du détenteur de droit de chasse ou de son 
délégué, et seul le sanglier peut être  chassé et prélevé. 
 
La case «réserve» du cahier de battue est obligatoirement cochée. 
 
 

Zone peu ou insuffisamment chassée (massifs 7 et 14 uniquement) : 
 
Le fait de pratiquer une pression de chasse insuffisante ou inadaptée favorise la venue, mais 
également la présence permanente des animaux sur le fond. Ceci peut avoir pour conséquence 
l'apparition de dégâts de sangliers sur la propriété du détenteur de droit de chasse mais 
également sur les propriétés voisines.  
 
Cette pression de chasse doit pouvoir être adaptée en fonction des indicateurs de l'état de 
maintien de l'équilibre agro-cynégétique. 
Pour la saison 2011/2012, compte tenu de l'état des populations :  
 
 
Art. 13.  Sur les massifs 7 et 14 chaque territoire est chassé en battue au minimum 
une fois par semaine de l'ouverture générale (deuxième dimanche de septembre) à la 
fermeture générale (dernier jour de février) sur son territoire. 
 
L’obligation de chasser figurant à l’alinéa ci-dessus peut toutefois bénéficier d’une mesure 
dérogatoire dûment motivée prise par la direction départementale des territoires après avis de la 
fédération départementale des chasseurs de la Drôme. 
 
 
Dans les zones non chassées ou périurbaines :  
 

Les mesures administratives restent le seul mode de régulation des populations dans 
ces secteurs. Elles doivent être utilisées tant que les problèmes (dégâts, sécurité publique…) 
liées à la présence des sangliers ne sont pas réglés. 
 
 
 
 

��� �  Soutenir et organiser l'effort de prévention des dégâts agricoles 
 
 
La réduction des dommages causés par le sanglier aux cultures passe par la mise en place de 
mesures de protection et de prévention. A ce jour seul l’agrainage de dissuasion est 
réglementé au travers du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique. 
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��� �  Déconcentration de la gestion à l'échelle du massif 
 

La gestion de l’espèce pour être efficace doit se faire au plus prés du terrain. Ce mode de 
gestion permet à priori une meilleure réactivité en cas de problème. 
 
La définition du mode de fonctionnement des massifs grands gibiers est actuellement à l’étude 
pour permettre cette déconcentration.  
La mise en place de «cellules locales de surveillance» à l'échelle des massifs et /ou des 
communes permettrait de signaler et d’intervenir plus rapidement pour régler les problèmes 
liés à l’espèce sanglier.  
 
L’ensemble de ce mode de fonctionnement sera proposé au printemps 2012. 
 
 
Plan de gestion cynégétique approuvé par massif  
 
Ce plan de gestion cynégétique départementale permet d’encadrer la gestion à l’échelle 
départementale. Il n’a pas vocation à répondre à toutes les spécificités inhérentes à chaque 
massif. Des P.G.C.A. locaux devraient à cet égard pouvoir être mis en place pour compléter et 
clarifier les différentes composantes de la gestion des populations sangliers. La protection des 
cultures, l’optimisation de l’agrainage ainsi que les mesures à appliquer en cas de problèmes 
ponctuels sont autant d’éléments qui pourraient être détaillés dans ces P.G.C.A. locaux. 
 
 
Art. 14.  Le cas échéant les plans de gestion  peuvent être élaborés au niveau 
d’un massif à la condition de s'inscrire dans la démarche du P.G.C.A. départemental. 
La mise en place du ou de ces P.G.C.A. locaux devient obligatoire dès lors qu’un seul ou les 
deux indicateurs de suivi de l'état de la gestion sanglier ont été dépassés durant deux 
saisons consécutives.  
 
 
 

Dispositions pénales : 
 
 
Inscrit dans l'arrêté préfectoral annuel d'ouverture et de clôture de la chasse, le P.G.C.A. est 
opposable aux chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de chasse du 
département. Le fait de chasser en infraction avec ses modalités est puni d'une amende de 4ème 
classe (art R 428-17 du code de l'environnement). 
 
 
 

Fait à Crest le 13 juillet 2011 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Drôme, 
 
 
 

Alain HURTEVENT 


